
 

 

40% des communes  ont déjà ou sont en passe d’éteindre certains éclairages publics une partie de la nuit. 
 

Et à Leyment ? 
 

Cette question, concernant votre vie au quotidien, ne trouvant pas de consensus au sein du Conseil Municipal,  
une enquête publique auprès de vous est mise en place afin de recueillir votre avis et éclairer notre décision. 

 
Quelques données afin de vous aider à prendre votre décision : 

 
 La nature du réseau d’éclairage public ne permet pas en l’état d’éteindre ou de moduler  
  sélectivement telle rue, tel quartier ou telle impasse. 
 

 Le modèle de lampadaire à LED installé ne permet pas en l’état une extinction ou 
 une modulation de l’éclairage par point lumineux (il y en a près de 300 à Leyment). 

 
  Certains axes resteront allumés quelque soit la décision finale :  
 la RD1084 (axe Ambérieu/Meximieux) et la RD77 (Axe entre le rond-point/Sainte Julie) 

 

 
 

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR L’EXTINCTION 
NOCTURNE DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 

L’extinction aura pour effet de : 
 

- Réduire la consommation d’énergie et donc réaliser des économies pour le budget de la commune, 
- Augmenter le sentiment d’insécurité pour les personnes et les biens provoqué par l’absence de lumière,  

- Protéger la biodiversité et la santé humaine en garantissant une meilleure qualité de nuit, 
- Diminuer la sécurité des déplacements pour les piétons qui sont dépourvus d’éclairage, 

- Préserver le ciel nocturne, 
- Diminuer le principe de droit d’égalité des citoyens devant les charges publiques. 

 
Après ces quelques arguments, n’hésitez pas à vous renseigner davantage et vous forger votre propre opinion ! 



 

 

COMMENT VOUS EXPRIMER ? 

Si vous résidez à Leyment et que vous avez plus de quinze ans,  
vous avez jusqu’ au mercredi 31/05 soir pour nous faire part de votre avis : 

 
 en déposant cette feuille renseignée à l’accueil de la mairie pendant les horaires d’ouverture, 

 ou 
 en déposant cette feuille renseignée dans la boite à lettre de la mairie (attention pas la boite à lettre de la Poste) 

 ou 
 en envoyant un mail (ecoute.leyment@yahoo.com ou secretariat@mairiedeleyment.fr) en précisant : 

  votre nom et prénom(s), votre adresse postale et votre âge, 
  votre avis: réponse A ou B ou C et réponse 1 ou 2 ou 3 ou 4 ou 5 ou 6 
 

NB : afin que tous les membres d’un foyer puissent répondre, des formulaires vierges : 
   - seront disponibles à l’accueil de la mairie, 
   - seront téléchargeables sur le site de la Mairie (onglet vie citoyenne / les bulletins municipaux). 

Nom: 
 
 
 
Prénom: 
 
 
 
Adresse: 
 
 
 
Age: 

 Vous souhaitez que : 
 (Entourez votre choix / un seul choix par personne) 
 
 A) l’éclairage public reste allumé comme c’est le cas aujourd’hui 
 B)  l’éclairage public fasse l’objet d’investissement pour moduler son intensité 
 C)  l’éclairage public soit éteint une partie de la nuit 
 
 
 Si l’éclairage devait être éteint une partie de la nuit, vous souhaitez qu’il soit : 
 (Entourez votre choix / un seul choix par personne) 
 

1)   éteint de 22h à 6h 
2)   éteint de 22h à 5h 
3)   éteint de 23h à 5h 
4)   éteint de 23h à 6h 
5)   éteint de 00h à 5h 
6)   éteint de 00h à 6h 
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